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Conseils restreints et équilibres exécutifs
sous la V  République
Marcia Chevrier
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TEXTE

e

« Loin de réac tiver la forme d’une tyrannie occulte, le monarque
invi sible illustre la trans mu ta tion juri dique du corps royal, la
sépa ra tion crois sante de l’État avec la société, la concen tra tion du
pouvoir dans une machine admi nis tra tive centra lisée et, à un tout
autre niveau, l’éloi gne ment du divin (Deux absconditus) hors de
l’espace des actions humaines 1 », écrit Michel Senel lart en 1995 à
l’issue de sa recherche sur les arcana imperii, ces fameux Mystères de
l’État. Si la pensée poli tique de la publi cité déve loppée avec le
libé ra lisme est venue tempérer cette asser tion, elle demeure
néan moins justi fiée au regard d’une concep tion de l’admi nis tra tion
qui reste, malgré ses évolu tions récentes tendant à plus
de transparence 2, ancrée dans une certaine culture de l’opacité.

1

Le sujet des conseils de l’Exécutif est parti cu liè re ment lié à cette
image de l’admi nis tra tion. Si la publi cité de la déci sion poli tique est
aujourd’hui admise comme exigence de l’État de droit, la fabri ca tion,
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plus admi nis tra tive que poli tique, de ces mêmes déci sions demeure,
elle, teintée de cet héri tage admi nis tratif du secret. La ques tion de la
fabrique des déci sions dans l’exer cice de la fonc tion de
gouver ne ment est, pour tant, profon dé ment liée à celle de l’équi libre
général des organes de l’État. Bien que l’on puisse entendre la
néces sité d’une certaine part de secret dans l’élabo ra tion des
déci sions prises par le pouvoir – notam ment exécutif –, il appa raît
impor tant de comprendre les moda lités selon lesquelles les
diffé rentes insti tu tions inter viennent dans ce travail le plus souvent
commun. Cela est d’autant plus justifié dans un régime tel que celui
de la V  Répu blique, au sein duquel il est notoire que la déci sion
poli tique se prend, majo ri tai re ment, au sein des organes du
pouvoir exécutif.

e

L’orga ni sa tion admi nis tra tive du travail gouver ne mental en vue de la
prise de déci sion poli tique doit alors, en toute hypo thèse,
être considérée a minima comme révé la trice de certains équi libres
insti tu tion nels. Cette ques tion mérite donc l’atten tion parti cu lière du
consti tu tion na liste. Si l’on impute la déci sion finale au
Gouver ne ment, s’expri mant de façon privi lé giée dans sa forme
collé giale au sein du Conseil des ministres, il est notable qu’à
l’obser va tion précise de la machine exécu tive en action se dévoilent
de multiples insti tu tions plus ou moins forma li sées et dont la
noto riété est, pour sa part, toute rela tive. C’est sur ce point que nous
souhai te rions nous arrêter, et plus spéci fi que ment sur l’une de ces
insti tu tions : les Conseils restreints.

3

Ces conseils sont, sous la V  Répu blique, l’un des lieux
de l’interministérialité 3. Ils en consti tuent néan moins une forme
spéci fique en ce que, à la diffé rence des autres instances de travail du
Gouver ne ment telles que les réunions ou comités inter mi nis té riels et
conjoin te ment avec le Conseil des ministres, ils sont présidés par le
chef de l’État et non par le Premier ministre. On touche là l’un des
points d’achop pe ment de la petite révo lu tion opérée par l’adop tion en
1958 d’une nouvelle Consti tu tion et par la pratique insti tu tion nelle
qui l’a suivie. Une doctrine auto risée affirme en ce sens que ces
Conseils restreints sont inti me ment liés au carac tère
« prési den tia liste » de la V  République 4 en ce qu’ils permettent au
Président de tenir « de manière spontanée » des conseils dont la
pério di cité et la compo si tion relèvent de sa seule appré cia tion. Ainsi,
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« [c]et assem blage de lumières, aurait opiné Louis XVI, lui confère le
dernier mot, même si l’Élysée n’est pas une instance d’appel des
déci sions prises par Matignon (J. Chirac) » 5. Ni lieu d’exer cice d’une
quel conque fonc tion prési den tielle qui serait attri buée par le texte
consti tu tionnel à cette insti tu tion, ni instance d’appel des déci sions
primo- ministérielles, quelle est donc la fonc tion de cette insti tu tion
large ment infor melle et comment s’insère- t-elle dans l’équi libre des
pouvoirs au sein de l’Exécutif ?

Si aucune consi dé ra tion de véri table « secret » ne semble présider à
l’absence de connais sance géné rale de ces conseils, leur carac tère
prin ci pa le ment informel explique que cette pratique n’ait pas fait
l’objet d’une analyse exhaus tive couvrant l’ensemble de
la V  République 6. L’accès aux sources en la matière se révèle
parti cu liè re ment rude puisqu’il faut s’en remettre à la fasti dieuse
étude des docu ments conservés aux Archives natio nales pour
accéder aux détails de l’orga ni sa tion de ces conseils 7. Il convient
égale ment de noter que ce travail se trouve confronté au délai de
déclas se ment des docu ments venant limiter tempo rel le ment l’analyse
pouvant être menée. Concer nant la V  Répu blique, il est aujourd’hui
possible de consulter les inven taires des fonds des prési dences
de Gaulle 8, Pompidou 9 et Giscard d’Estaing 10. Les fonds des
prési dences Mitter rand, Chirac, Sarkozy, Hollande et a fortiori
Macron sont pour leur part encore indis po nibles à la consul ta tion.
Les propos tenus sur ces dernières prési dences sont alors large ment
biaisés par le carac tère personnel et subjectif des témoi gnages des
acteurs sur lesquels ils sont fondés. En outre, l’absence d’étude
exhaus tive rela tive aux fonds des prési dences de Georges Pompidou
et de Valéry Giscard d’Estaing permet de comprendre pour quoi
l’insti tu tion des Conseils restreints demeure encore
large ment méconnue.

5

e

e

Si la culture de l’élabo ra tion des déci sions admi nis tra tives, encore
large ment atta chée au secret, peut être partiel le ment tenue pour
respon sable de la mécon nais sance des Conseils restreints, le
déclas se ment d’une partie des docu ments des débuts de
la V  Répu blique permet néan moins de faire l’esquisse des méthodes
admi nis tra tives de prépa ra tion des normes au sein de l’Exécutif. À
partir des données dispo nibles, il s’agit alors de véri fier l’exis tence et,
le cas échéant, la téna cité du lien entre l’évolu tion des Conseils
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restreints et celle des équi libres insti tu tion nels au sein de l’Exécutif
de la V  Répu blique. En pous sant le curseur un peu plus loin, on peut
s’inter roger sur la possi bi lité de consi dérer le déve lop pe ment du
recours à ces Conseils restreints et leurs moda lités d’orga ni sa tion
comme un marqueur de l’évolu tion d’une certaine concep tion du
régime, venant culminer dans l’insti tu tion na li sa tion des conseils de la
Prési dence par le recours de plus en plus courant aux Conseils de
défense et de sécu rité natio nale, égale ment présidés par le chef de
l’État. L’ouver ture récente des domaines pouvant être pris en charge
dans ces derniers Conseils dénote une forme de vali da tion des acquis
prési den tia listes qu’avaient assurés les Conseils restreints, infor mels.
S’il faut donc bien distin guer entre le type informel de conseil
prési den tiel qu’est le Conseil restreint, et le type insti tu tion na lisé de
cette même caté gorie plus géné rale que sont les Conseils de défense
et de sécu rité natio nale (ou, nous le verrons, les Conseils de défense
écolo gique), tous ces formats relèvent des conseils de la Présidence et
parti cipent d’une dyna mique géné rale engagée depuis les débuts du
régime de façon infor melle et qui tend aujourd’hui
à s’institutionnaliser.

e

Ainsi, s’il est impos sible d’affirmer que l’utili sa tion des Conseils
restreints se péren nise dans sa forme observée durant les premières
périodes du régime – à défaut d’accès aux docu ments d’archives sur
les périodes plus récentes – il est, en revanche, patent que l’utili sa tion
actuelle des Conseils de défense consacre une insti tu tion na li sa tion
de la logique du travail de l’Exécutif par le biais des
conseils présidentiels.

7

À l’étude des fonds dispo nibles, d’une part, et de la litté ra ture
contem po raine, d’autre part, le constat est donc édifiant. Il est
d’abord possible de remar quer une évolu tion paral lèle de la
concen tra tion du pouvoir au niveau de la Prési dence et de
l’implan ta tion de la forme du Conseil restreint en tant qu’instance
ultime et suprême de déci sion exécu tive (I.). Ensuite, le constat va
dans le sens de l’obser va tion d’une péren ni sa tion de la logique des
conseils prési den tiels, ayant tendance à se géné ra liser, voire à
s’insti tu tion na liser aujourd’hui dans un cadre juri dique précis, celui
des Conseils de défense (II.).
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I – Une évolu tion équi pol lente à
la concen tra tion du pouvoir
Le constat qui peut être dressé à partir de l’analyse des archives
rela tive à la première période du régime corres pond bien à cette idée
d’une évolu tion paral lèle et conjointe de l’orga ni sa tion des instances
de conseil de la Prési dence de la Répu blique et de la concen tra tion du
pouvoir par la révi sion des méthodes de travail gouver ne mental. Le
renfor ce ment de l’Exécutif voulu par les fonda teurs de
la V  Répu blique trouve ainsi sa réali sa tion dans l’orga ni sa tion
exécu tive. La fonc tion des conseils de la Prési dence en général est
redé finie (A), permet tant aux Conseils restreints d’exercer une
influence réelle sur le travail gouver ne mental (B).

9

e

A. La fonc tion des conseils de la Prési ‐
dence dans l’orga ni sa tion exécutive

Pour bien comprendre comment s’est mise en place la concen tra tion
de la prise de déci sions sous la V  Répu blique, il convient de
s’inté resser aux instances de conseil entou rant l’insti tu tion en ayant
béné ficié. À ce titre, le Secré ta riat général de la Prési dence a vu sa
fonc tion large ment redé finie dès les débuts du régime (1). C’est grâce
à ce nouveau moyen de la Prési dence de la Répu blique que
l’insti tu tion put évoluer pour devenir un rouage déter mi nant de la
prise de déci sion gouver ne men tale (2).

10

e

1. Le Secré ta riat général de la Prési dence :
une fonc tion d’information

S’il exis tait un Secré ta riat général avant 1958 11, la Prési dence vit ses
services évoluer en même temps que sa fonc tion à partir de cette
date. L’idée fut de donner au Président les moyens de se saisir des
domaines sur lesquels il souhai tait exercer une influence directe.
Ainsi, de onze membres sous la prési dence de Vincent Auriol et douze
sous celle de René Coty, les services de l’Élysée atteignent soixante- 
treize membres en 1959 (tous services confondus). Une telle
augmen ta tion dévoile de manière claire la mise en place dès 1959
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d’une Prési dence capable de se saisir de tous les domaines de
l’acti vité de l’Exécutif 12.

Dès 1963, une note d’un conseiller de la Prési dence vint préciser le
rôle du Secré ta riat général. Après avoir affirmé qu’aucun texte ne
régle men tait l’orga ni sa tion admi nis tra tive des services de l’Élysée,
l’auteur de la note préci sait que le Secré ta riat général « dispose d’une
compé tence d’ensemble sur toutes les ques tions poli tiques,
juri diques, admi nis tra tives, écono miques et sociales » 13. Il ne gère
néan moins, toujours selon la même note, aucun domaine en propre
et « sa tâche consiste essen tiel le ment à veiller au respect des
direc tives émanant du Chef de l’État, tout en assu rant son
infor ma tion quant à l’évolu tion des ques tions dont le gouver ne ment
est saisi, et en appe lant, le cas échéant, son atten tion sur les
orien ta tions de la poli tique gouver ne men tale qui méri te raient d’être
redressées et sur les déci sions à prendre » 14. Ainsi le rôle du
Secré ta riat s’assi mile au rôle de « mémoire » et de « conscience » du
chef de l’État, assu rant « une coor di na tion entre les acti vités des
diffé rents minis tères » 15. Composé d’un secré taire général ayant sous
son auto rité des chargés de missions spécia lisés, dispo sant eux- 
mêmes pour la réali sa tion de leurs travaux de l’aide de divers
conseillers tech niques, le Secré ta riat général avait donc voca tion à
consti tuer la source prin ci pale d’infor ma tion et une instance
essen tielle de conseil du chef de l’État.

12

Le secré taire général, ou des membres de son service, parti ci pait aux
réunions inter mi nis té rielles ou comités inter mi nis té riels afin de
rendre compte au chef de l’État de l’évolu tion des diffé rentes
poli tiques gouvernementales 16. Plus qu’une inter face gênante entre le
Président de la Répu blique et les ministres, l’ensemble de ces acteurs
constitue un véri table rouage de l’insti tu tion prési den tielle en elle- 
même, permet tant à cette dernière de s’imposer comme organe
déter mi nant au sein des équi libres institutionnels.

13

2. Les réunions en Conseils restreints : une
fonc tion d’arbitrage

C’est grâce à cette instance cruciale de conseil et à l’infor ma tion
perma nente du Président de la Répu blique que, dès 1959, le chef de
l’État a pu prendre la place consé quente que l’on sait. C’est,

14
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notam ment, le secré taire général de la Prési dence qui orga ni sait les
Conseils restreints permet tant au chef de l’État de rendre des
arbi trages précis et informés rela tifs aux sujets dont il souhai tait
se saisir.

Les Conseils restreints remplis saient une fonc tion de centra li sa tion
de la déci sion favo ri sant une concen tra tion du pouvoir autour de la
Prési dence. Si les commen ta teurs n’ont pas toujours orienté leurs
analyses de la V  Répu blique sur ces Conseils, la consul ta tion des
archives permet – ne serait- ce que d’un point de vue quan ti tatif –
d’en saisir l’importance 17. Par ailleurs, et pour ne prendre que cet
exemple, Marcel Prélot dans les éditions de 1961 et 1963 de son
manuel ne mention nait que briè ve ment ce qu’il appe lait encore des
« comités » orga nisés par le Président 18. Il consa crait toute fois plus
de déve lop pe ments à leur analyse dans l’édition de 1969, démon trant
l’impor tance qu’avait déjà acquise ce type de conseils 19. Il écri vait,
après avoir relevé la fonc tion infor ma tive des Conseils restreints et
leur carac tère informel, qu’ils pouvaient « en fait, dépos séder le
conseil des ministres, le chef de l’État appor tant devant celui- ci une
déci sion déjà acquise » 20. L’arbi trage ayant déjà été rendu, la déci sion
n’avait ainsi plus qu’à être entérinée.

15

e

Ces conseils étaient alors de véri tables créations ad hoc 21

compre nant, en fonc tion des besoins concrets en matière de
poli tique gouver ne men tale et des souhaits du chef de l’État, le
Président ou le secré taire général de la Prési dence, les ministres
inté ressés par la matière traitée (ils pouvaient néan moins ne pas être
convo qués ou se faire remplacer par un membre de leur cabinet) et
les direc teurs des admi nis tra tions centrales concer nées. Par ce biais,
le Président de la Répu blique, enten dant chacune des person na lités
inté res sées, pouvait rendre ses arbi trages lorsque la matière, selon
lui, le justi fiait. Ainsi André Malraux, ministre des Affaires cultu relles,
deman dait que les dossiers qu’il esti mait impor tants soient traités au
« plus haut niveau » de déci sion, celui des Conseils restreints 22. De
même, Étienne Burin des Roziers, ancien secré taire général de
l’Élysée sous la prési dence de Gaulle, témoi gnait de ce que « [p]our
diriger la manœuvre, le conseil des ministres n’est pas le vrai poste de
comman de ment. C’est bien là que les déci sions se prennent. Mais
c’est ailleurs qu’elles s’élaborent, au sein des Conseils restreints. » 23

Ces Conseils étaient alors le lieu des arbi trages prési den tiels,

16
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notam ment lorsque des conflits émer geaient entre plusieurs
ministres, voire entre diffé rentes institutions 24.

Informé par le Secré ta riat général de l’Élysée, le chef de l’État pouvait,
en Conseil restreint, prendre les déci sions qui s’impo saient pour
diriger la poli tique de la nation avec les membres du Gouver ne ment,
en mécon nais sance de ce que l’on aurait légi ti me ment pu attendre de
l’appli ca tion de l’article 20 de la Consti tu tion. Cette insti tu tion
appa raît alors comme un véri table repère dans ce qu’il est convenu
d’appeler la « prési den tia li sa tion » du régime. Si elle a pu se
déve lopper jusqu’à devenir « le plus haut niveau » de déci sion c’est en
ce qu’elle s’insé rait dans une doctrine nouvelle rela tive au travail
gouver ne mental dans sa généralité.

17

B. L’influence des Conseils restreints
sur le travail gouvernemental

La centra lité prési den tielle permise par le déve lop pe ment du
Secré ta riat général de la Prési dence et la mise en place des Conseils
restreints s’insère en réalité au sein d’une réor ga ni sa tion plus vaste
de l’Exécutif visant direc te ment les processus de déci sion. C’est
l’ensemble du fonc tion ne ment interne de la machi nerie exécu tive (1)
qui fait des Conseils restreints l’instance majeure de la prise de
déci sions et érige ainsi l’insti tu tion en marqueur de la concen tra tion
du système de gouver ne ment (2).

18

1. Le fonc tion ne ment interne de la machi ‐
nerie exécutive

Sous les IIIe et IV  Répu bliques, le travail gouver ne mental était
large ment dirigé par le chef du Gouver ne ment et réalisé en interne
au sein du Cabinet, comme cela est clas si que ment le cas dans les
régimes parle men taires – à l’image des Kabinettsausschüsse
alle mands ou du Cabinet Committee System britan nique, présidés
dans les deux cas par le chef du Gouver ne ment et non par le chef
de l’État.

19  e

La V  Répu blique est venue remo deler ces pratiques. Dans l’exer cice
de ses fonc tions de Premier ministre, Michel Debré voulut conserver
la pratique des conseils inter mi nis té riels. Il orga ni sait alors des
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réunions prépa ra toires aux Conseils des ministres et les prési dait lui- 
même 25. La centra li sa tion progres sive du pouvoir exécutif après la
fin de la guerre d’Algérie vit toute fois ces réunions inter mi nis té rielles
relé guées au second rang. Elles ne prépa raient, dès lors, plus les
Conseils des ministres mais bien, lorsque le chef de l’État en déci dait
ainsi, les Conseils restreints au sein desquels étaient rendus les
derniers arbi trages et dont le relevé de déci sions corres pon dait aux
textes qui étaient par la suite soumis pour appro ba tion formelle au
Conseil des ministres.

Michel Debré rele vait en ce sens dans ses mémoires que « [p]armi les
orien ta tions [que de Gaulle] impo sera à Pompidou, figu rera en
premier la dispa ri tion des conseils de Cabinet. Il lui deman dera de
limiter les comités inter mi nis té riels au strict indis pen sable. » 26 Le
rôle de Premier ministre endossé par son succes seur fut en effet un
rôle de coor di na tion et de centra li sa tion de l’action gouver ne men tale,
marquant par là même un recul de l’inter mi nis té ria lité en son sens
strict. Le travail inter mi nis té riel devient alors un travail prépa ra toire
à ces Conseils de la Prési dence visant eux- mêmes à déter miner les
déci sions à enté riner en Conseil des ministres. Ainsi se tiennent des
comités inter mi nis té riels « prépa ra toires » que l’on retrouve aux
dossiers de prépa ra tion des Conseils restreints 27.

21

La prési dence des comités inter mi nis té riels par le Premier ministre
demeure alors signi fi ca tive de son rôle central au sein de la prise de
déci sion exécu tive. Il est toute fois saisi en amont de la déci sion qui
sera fina le ment arrêtée en Conseil restreint par le chef de l’État.
Selon une circu laire de Georges Pompidou datant de 1964 28, c’est
après avoir pris en compte les direc tives du chef de l’État lorsque
celui- ci en a émis que le Premier ministre orga nise le
travail interministériel 29. Des réunions inter mi nis té rielles se tiennent
donc, puis éven tuel le ment un comité inter mi nis té riel pour que les
arbi trages primo- ministériels soient rendus avant que le dossier ne
soit traité en Conseil restreint où seront fixées les déci sions avant
leur trans mis sion au conseil des ministres au sein duquel, selon le
docu ment type du premier Conseil des ministres tenu sous la
Prési dence de de Gaulle, aucun débat n’avait lieu 30.

22
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2. Un marqueur de la concen tra tion du
système de gouvernement

Pierre Avril relève que les « conseils » de Cabinet dispa raissent dès le
mois d’août 1961 et progres si ve ment, pour laisser place à de simples
« comités » 31. Le chan ge ment de voca bu laire n’est pas anodin. La
Prési dence, par l’inter mé diaire de son conseiller tech nique Jacques
Boitreaud, préci sait en 1963 au Secré ta riat général du Gouver ne ment
qu’il conve nait de distin guer clai re ment les réunions tenues sous la
prési dence du chef de l’État et celles tenues sous la prési dence du
Premier ministre, respec ti ve ment à l’Élysée et à Mati gnon. Les
réunions tenues à Mati gnon devaient être appe lées « comités »,
quand les autres, prési dées par le chef de l’État ou le secré taire
général de la Prési dence, devaient se voir réserver le terme
« conseil » 32. Quelques réunions du Premier ministre furent encore
quali fiées de « conseils » après 1963, mais elles étaient géné ra le ment
requa li fiées en « comités » lorsque l’infor ma tion parve nait à la
Prési dence. On trouve à l’inverse une correc tion de la main de
de Gaulle sur la convo ca tion à une réunion du « comité des affaires
euro péennes » que le Président corrige en « conseil » en raison de sa
tenue sous sa prési dence à l’Élysée 33.
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Le chan ge ment de termi no logie avait voca tion à lier les Conseils
restreints tenus à l’Élysée au Conseil des ministres qui avait lieu au
même endroit et sous la même prési dence. Elle eut en paral lèle l’effet
de décor réler les arbi trages rendus dans les « comités »
inter mi nis té riels des déci sions finales enté ri nées en Conseil des
ministres. Ceci marque alors nette ment la dépos ses sion des
compé tences du Gouver ne ment dans la déter mi na tion de la poli tique
de la Nation et la concen tra tion paral lèle du pouvoir entre les mains,
en dernière instance, du chef de l’État.
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Cela est vrai durant la période gaul lienne du régime et se vérifie
encore par la suite. En effet, l’augmen ta tion du nombre des Conseils
restreints mentionnés aux inven taires des fonds des prési dences
suivantes appa raît marquer un mouve ment constant vers cette
concen tra tion. De quatre- vingt-six mentions pour dix ans de
prési dence de Gaulle, les mentions atteignent quatre- vingt-trois
pour moins de cinq ans de prési dence Pompidou, doublant donc les
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occur rences. L’inven taire de la prési dence Giscard mentionne, pour
sa part, deux cent vingt- trois fois les conseils restreints durant son
septennat, ce qui vient à nouveau repré senter près du double des
mentions à l’inven taire de son prédécesseur 34. Une telle
augmen ta tion sous la prési dence de Valéry Giscard d’Estaing est
d’autant plus signi fi ca tive qu’on connait la rela tion diffi cile qu’il
entre te nait avec son Premier ministre gaul liste, Jacques Chirac 35. Si
l’on sait que des Conseils restreints conti nuent de se tenir sous les
prési dences suivantes il est impos sible sans accès aux archives de
déter miner avec préci sion l’ampleur du phénomène 36 – notam ment
en période de coha bi ta tion, période durant lesquelles on imagine
aisé ment une baisse du recours à cette insti tu tion en raison de
l’inadé qua tion de cette insti tu tion suppo sant un travail conjoint
minimal du Président et du Premier ministre.

II – Une insti tu tion na li sa tion
révé la trice de la péren ni sa tion
des équilibres
Outre le constat d’une péren ni sa tion du passage des déci sions
gouver ne men tales par les Conseils restreints par- delà de la seule
période de fonda tion du régime, il faut s’inter roger sur les
consé quences, déjà partiel le ment esquis sées, que cela peut avoir sur
les équi libres géné raux du régime, notam ment au sein de l’Exécutif.
Selon des termes aujourd’hui large ment admis, on peut avancer que la
régu la rité ainsi que le carac tère éclec tique des matières trai tées en
ces conseils ont favo risé le passage de la seule « évoca tion »
prési den tielle des matières gouver ne men tales à une véri table
« capta tion » 37 des compé tences du Premier ministre par le chef de
l’État (A). Par ailleurs, cette capta tion a, depuis, fait l’objet d’une forme
d’insti tu tion na li sa tion par la régle men ta tion rela tive aux Conseils de
défense (B).
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A. De l’évoca tion à la capta ‐
tion présidentielle
Les Conseils restreints ont favo risé la concen tra tion du pouvoir en
permet tant au chef de l’État de se prononcer de manière éclairée et
par le biais d’arbi trages sur un grand nombre de matières. La
diver si fi ca tion de ces matières implique un vaste pouvoir d’évoca tion
prési den tielle, menant à un senti ment d’exten si bi lité expo nen tielle de
ce que l’on pour rait, par un abus de langage, appeler le « domaine
prési den tiel » (1). En ce « domaine prési den tiel », s’observe une action
du chef de l’État par les Conseils restreints qui semble inter férer avec
les compé tences du Premier ministre (2), déséqui li brant ainsi
l’agen ce ment clas sique des pouvoirs en remet tant en cause la
possi bi lité même d’une respon sa bi lité poli tique du Gouvernement.
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1. L’exten sion illi mitée du « domaine prési ‐
den tiel »

Souli gnons dès à présent que nous n’enten dons pas par « domaine
prési den tiel » faire une réfé rence à un quel conque « domaine
réservé ». Celui- ci n’étant que théo rique, sauf à consi dérer qu’il est
constitué de l’ensemble des pouvoirs propres du Président prévus à
l’article 19, nous nous inté res sons plus préci sé ment ici à l’ampleur du
champ maté riel couvert par l’incur sion prési den tielle au sein du
travail du Gouvernement.
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Les Conseils restreints permettent au chef de l’État de se saisir de
toute matière qu’il estime suffi sam ment impor tante pour justi fier son
inter ven tion. En ce sens, la méthode gaul liste d’un prag ma tisme
suppo sant une adap ta bi lité des insti tu tions aux évène ments trouve
une réali sa tion dans la muta bi lité du domaine prési den tiel et dans
l’éclec tisme des matières trai tées en Conseils restreints. Roger Belin,
ancien secré taire général du Gouver ne ment, écri vait que « la pratique
des conseils restreints tenus […] sur les sujets les plus divers était un
moyen pour le chef de l’État d’obliger les ministres et le premier
d’entre eux à se saisir d’une ques tion, de suivre grâce à ses
colla bo ra teurs, la prépa ra tion et l’évolu tion du dossier et de lui
donner la conclu sion qu’il souhai tait » 38. Ainsi pouvait- il se saisir de
toute matière. Le même auteur ajou tait : « Il n’y a pas de domaine
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réservé : la répar ti tion est le fruit des circons tances, mais elle ressort,
en défi ni tive, de la seule déci sion du Président » 39.

Si les Conseils restreints entre 1959 et 1962 portaient majo ri tai re ment
sur l’Algérie, ils se diver si fient large ment par la suite. Les
colla bo ra teurs du Général se remé morent un certain nombre de
matières que pouvaient concerner ces Conseils prési den tiels comme,
entre autres sujets, les problèmes moné taires inter na tio naux, les
secteurs de pointe (espace, calcu la teurs, aéro nau tique, accé lé ra teur
de parti cules), les affaires écono miques et finan cières, l’orga ni sa tion
de Paris, etc. 40. Une telle accu mu la tion – incom plète, au surplus –
démontre par elle- même l’inexis tence d’un « domaine réservé ». La
prési dence gaul lienne n’est pas celle d’une distance par rapport à la
contin gence de la fonc tion gouver ne men tale, mais d’une impli ca tion
réelle et concrète dans tous les domaines d’action. Le chef de l’État
ne dispose pour ces inter ven tions d’aucune compé tence
consti tu tion nelle, il n’est pas ici ques tion de le remettre en cause. Le
contre seing des ministres respon sables (dont le Premier) demeure
néces saire pour l’ensemble de ses actes à l’exclu sion de ceux visés à
l’article 19 de la Consti tu tion. Ce que révèlent toute fois ces
inter ven tions, c’est la néces sité de rééva luer, dès le début du régime
– et par la suite égale ment – l’équi libre s’instau rant entre la
Prési dence et le Gouver ne ment dans la déter mi na tion de la poli tique
de la Nation (article 20 de la Consti tu tion). En ce sens, pour Jean
Rossetto, la pratique des Conseils restreints constitue l’une des
« conven tions consa crant l’orien ta tion prési den tia liste du régime » 41.
Sans créer de compé tence propre du chef de l’État, elle n’est
toute fois pas dépourvue d’effets sur la répar ti tion des compé tences
au sein de l’Exécutif.
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2. L’inter fé rence avec les pouvoirs du
Premier ministre

Il semble ici perti nent de rappeler l’évidence : si le Président de la
Répu blique préside le Conseil des ministres (article 9 de la
Consti tu tion) au sein duquel s’exercent les compé tences collé giales
gouver ne men tales, il ne fait aucu ne ment partie du Gouver ne ment
(article 8). La distinc tion orga nique est essen tielle. Membre à part
entière de l’Exécutif en tant qu’il dispose d’une partie du pouvoir
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régle men taire, il n’est toute fois pas respon sable poli ti que ment de
l’acti vité de l’organe gouver ne mental (articles 20, 49 et 50).

La distinc tion orga nique emporte avec elle une sépa ra tion des
compé tences. Par prin cipe, le pouvoir régle men taire est exercé par le
Premier ministre (article 21). La signa ture des décrets par le chef de
l’État en tant qu’il préside le Conseil des ministres est en ce sens
signi fi ca tive de l’exis tence d’un domaine partagé de compé tence,
auquel viennent s’ajouter les compé tences prévues à l’article 13 de la
Consti tu tion – l’ensemble de ces pouvoirs étant soumis au
contre seing du Premier ministre.
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Cette répar ti tion des compé tences appa raît remise en cause par
l’orga ni sa tion des Conseils restreints. Le chef de l’État pouvant se
saisir de toute matière, il paraît diffi cile de distin guer aussi
stric te ment que le fait le texte consti tu tionnel les actes rele vant du
domaine régle men taire général du Premier ministre et ceux devant
être « discutés » en Conseil des ministres. Sur l’ordre du jour précité
du Conseil des ministres du 20 janvier 1959, on lit que la partie « A »
portant sur les « projets de lois, d’ordon nances et de décrets »,
concerne les textes « pour lesquels l’accord des ministres inté ressés
est acquis et qui sont inscrits à l’ordre du jour sous réserve qu’il n’y
aura pas de débat » 42. Cela est favo risé par les arbi trages
prési den tiels rendus en Conseils restreints et permet la capta tion des
compé tences gouver ne men tales par le chef de l’État en
ses Conseils 43. Ainsi Edgard Pisani de témoi gner : « Sous les IIIe et
IV  Répu bliques, le conseil des ministres déli bé rait et déci dait. Sous
la V , seul le Président est, en fait, respon sable » 44. La prési dence de
ces Conseils par le chef de l’État et leur situa tion d’ultime rouage de
la fabrique de la déci sion gouver ne men tale font en réalité obstacle à
la déter mi na tion de la poli tique de la nation par le Gouver ne ment. En
ce sens, ils inter fèrent dans les compé tences du Gouver ne ment et,
a fortiori, dans les méca nismes de respon sa bi lité poli tique, rendant
celle- ci peu perti nente. Une telle modi fi ca tion des équi libres
insti tu tion nels résulte, au surplus, d’une réor ga ni sa tion parfai te ment
auto nome de l’Exécutif par lui- même. On perçoit d’ailleurs les
rapports de force entre Président et Premier ministre dans
l’orga ni sa tion du travail des ministres eux- mêmes, par la
multi pli ca tion des réunions inter mi nis té rielles paral lèle à
l’implan ta tion des conseils présidentiels 45.
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Ces Conseils restreints agissent donc plus large ment sur les
équi libres géné raux du régime en touchant direc te ment la fonc tion
parle men taire de contrôle. Le Gouver ne ment ne peut pas être tenu
respon sable de la conduite de la poli tique natio nale, moins encore de
sa déter mi na tion. Un autre type de conseils prési den tiels vient, par
ailleurs, s’ajouter à cette pratique infor melle des Conseils restreints :
les Conseils de défense (et de sécu rité natio nale ou encore
écolo gique). La consé cra tion textuelle de ces derniers conseils
prési den tiels paraît insti tu tion na liser des équi libres repo sant
jusqu’alors sur une capta tion pratique de compé tences demeu rant
dans les textes celles du Gouvernement 46.
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B. De la capta tion à l’insti tu tion na li sa ‐
tion des équilibres
Initia le ment pensée comme essen tiel le ment mili taire, l’expan sion des
domaines couverts par des Conseils de défense spécia lisés (1)
appa raît élargir indé fi ni ment et dura ble ment le pouvoir du Président
de la Répu blique au sein du système de gouver ne ment. Cette
exten sion se dévoile avec éclat dans le cas de la reprise de
l’expres sion de « conseil de défense » pour la créa tion du Conseil de
défense écolo gique en 2019 (2).
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1. L’ouver ture maté rielle des Conseils
de défense

Les Conseils de défense ont d’abord été pensés comme des organes
de synthèse et de coor di na tion politico- militaires. Ils furent d’abord
créés sous la forme du Conseil supé rieur de la défense nationale 47 et
trouvent aujourd’hui un fonde ment dans l’article 15 de la Consti tu tion
qui les rattache direc te ment au chef de l’État 48. L’article 15 dispose en
effet qu’au titre de son rôle de chef des armées, le chef de l’État
« préside les conseils et les comités supé rieurs de la défense
natio nale ». Ce type de conseils a connu, entre sa créa tion et sa forme
de 1958, une évolu tion allant dans le sens d’un déta che ment de plus
en plus prononcé du Gouver ne ment, jusqu’à devenir dans sa forme
actuelle un véri table organe présidentiel 49.
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Sous la V  Répu blique, s’ils rele vaient initia le ment de l’initia tive du
Premier ministre, les Conseils de défense ne sont plus, depuis 1962,
orga nisés qu’à la discré tion du chef de l’État 50. Ce dernier se voit
ainsi recon naître un véri table pouvoir de déci sion en matière de
défense, qui est consi dé ra ble ment accru en 1964 avec l’attri bu tion à
ces Conseils de la maîtrise de la force de frappe nucléaire 51. Par la
suite, en 2004, le Conseil de défense se trouve codifié dans un titre
spéci fi que ment dédié au « Président de la Répu blique, chef des
armées » au sein du Code de la défense 52. Il consacre alors à la fois la
prési dence de ce Conseil par le chef de l’État (L. 1122), la place
suprême de ce dernier dans la déter mi na tion de la poli tique de
défense et la prise de déci sion, et l’auto no mi sa tion de l’orga ni sa tion
de tels Conseils. La plupart des dispo si tions rela tives à l’orga ni sa tion
de ces Conseils étant de nature régle men taire, la partie légis la tive du
Code de la défense ne prévoit sur ce point qu’un renvoi, pour leur
orga ni sa tion, à des décrets en Conseil des ministres (L. 1122-1). Ainsi,
formel le ment, les ques tions de défense se prési den tia lisent par le
truche ment de ces Conseils de défense pouvant être orga nisés en
forma tion plénière 53, restreinte 54 ou spécialisée 55 – la forma tion
restreinte étant géné ra le ment privilégiée 56.
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Du point de vue maté riel, le bascu le ment a lieu à partir de 2008 avec
le Livre blanc de la défense inti tulé « Défense et sécu rité natio nale ».
Il donne lieu en 2009 à une modi fi ca tion du Conseil pour lui donner
sa forme actuelle, celle du « Conseil de défense et de sécu rité
natio nale » 57. Malgré l’aspect anec do tique de la modi fi ca tion,
l’adjonc tion de la sécu rité natio nale à la défense a pour effet d’élargir
substan tiel le ment le domaine couvert par ces Conseils de défense.
Selon l’article L. 1111-1 du Code de la défense, « la stra tégie de sécu rité
natio nale a pour objet d’iden ti fier l’ensemble des menaces et des
risques suscep tibles d’affecter la vie de la Nation, notam ment en ce
qui concerne la protec tion de la popu la tion, l’inté grité du terri toire et
la perma nence des insti tu tions de la Répu blique ». Outre le
ratta che ment évident, par les termes de l’article, de la sécu rité
natio nale au domaine d’action prési den tiel selon sa fonc tion définie à
l’article 5 de la Consti tu tion (inté grité du terri toire et perma nence
des insti tu tions), il est ici notable que ce qui touche à « la vie de la
Nation » est bien plus large que la seule ques tion mili taire. De la
même manière l’inser tion de la justi fi ca tion de la tenue d’un Conseil
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de défense et de sécu rité natio nale par une « crise majeure » 58 a pu
inter roger quant à l’exten sion de ces nouveaux
Conseils présidentiels 59. Qu’est- ce, en effet, qu’une crise majeure ?
La réou ver ture du Puy du fou après la période de crise sani taire
justifiait- elle juri di que ment la convo ca tion d’un Conseil de défense et
de sécu rité natio nale ? S’il est permis d’en douter, le chef de l’État l’a,
lui, estimé néces saire. Selon des propos rapportés, il aurait « pris la
déci sion de rapa trier le dossier à l’Élysée et de le traiter en Conseil de
défense parce qu’au Conseil de défense, c’est [lui] le patron » 60. On
peut alors estimer qu’il en fut de même pour les Conseils de défense
restreints orga nisés concer nant l’incendie et la recons truc tion de
Notre- Dame ou encore pour la gestion du Covid- 19 61.

Cet élar gis se ment forma lisé de la compé tence prési den tielle, se
déve lop pant de façon auto nome, est plus marqué encore dans un
domaine ne rele vant pas de la défense natio nale : l’écologie.
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2. L’effet « prési den tia li sant » du Conseil de
défense écologique

Il est possible d’inter roger le lien entre défense et écologie. Il aurait,
d’ailleurs, au regard des risques éner gé tiques, des « crises majeures »
liées notam ment au chan ge ment clima tique et autres problé ma tiques
inté rieures et exté rieures que cela peut engen drer, été possible de
traiter les risques sécu ri taires liés à l’écologie dans le cadre d’un
Conseil de défense et de sécu rité natio nale, notam ment spécia lisé ou
restreint. L’écologie aurait ainsi pu, dans une certaine mesure,
s’inscrire dans le cadre des mesures de sécu rité nationale. Il n’en a pas
été ainsi, comme en témoigne la créa tion d’un conseil prési den tiel
spécial, le Conseil de défense écologique 62.
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Le décret relatif à la créa tion Conseil de défense écolo gique ne vise,
comme on pouvait s’y attendre, pas le Code de la défense mais celui
de l’environnement 63. Signé en Conseil des ministres, il ne fit l’objet
que d’un rapport du « Premier ministre et du ministre d’État, ministre
de la tran si tion écolo gique et soli daire ». La fonc tion de ce Conseil,
définie à l’article premier du décret, consiste à définir « les
orien ta tions en matière de tran si tion écolo gique, et notam ment de
lutte contre le chan ge ment clima tique, de préser va tion de la
biodi ver sité et de protec tion des milieux et ressources natu rels. Il fixe
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les prio rités dans ces domaines et s’assure de leur prise en compte
dans l’ensemble des champs d’action de la poli tique du
Gouver ne ment et du suivi de leur mise en œuvre » 64.

Ainsi le Conseil de défense écolo gique n’a pas de rapport avec la
défense, si ce n’est dans sa forme qui, du fait de son nom et de la
prési dence du chef de l’État, le rapproche des Conseils de défense et
de sécu rité nationale 65. De la même manière que ces derniers, par
ailleurs, la concur rence qui a parfois pu être avancée entre cet organe
et les instances minis té rielles classiques 66 est tempérée par l’absence
de compé tence juri dique propre du Conseil de défense écolo gique –
 Pierre Bourdon parle néan moins de « droit souple » concer nant la
produc tion « norma tive » du Conseil de défense sani taire durant la
crise du Covid- 19 67. Les deux types de conseils sont à ce titre de
même nature que leur jumeau informel qu’est le Conseil restreint : les
déci sions prises en Conseils prési den tiels sont a priori injus ti ciables
parce qu’elles doivent, pour acquérir une forme juri dique propre, être
enté ri nées en Conseil des ministres 68. Une telle appro pria tion
juri dique et insti tu tion na lisée des compé tences gouver ne men tales
par le chef de l’État dans des domaines trans cen dant désor mais la
distinc tion du civil et du mili taire ( justi fiant aupa ra vant la prési dence
des Conseils de défense par le chef de l’État, chef des armées) remet
toute fois en cause, ici encore, la respon sa bi lité poli tique
du Gouvernement 69. De la même manière que pour les Conseils
restreints, si l’acte juri dique relève du Conseil des ministres,
l’élabo ra tion admi nis tra tive de la déci sion poli tique – celle comp table
de la respon sa bi lité poli tique en régime parle men taire – relève du
chef de l’État rendant ses arbi trages dans des instances désor mais
forma li sées. Par ailleurs, si l’on peut défendre – a minima concer nant
les « Conseils de défense » au sens géné rique – un poten tiel contrôle
juri dic tionnel des déci sions par le juge admi nis tratif justifié par leur
carac tère d’acte de droit souple, il semble que le secret- défense par
lequel elles sont proté gées empêche la forma tion d’un
quel conque recours 70.
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Ce que l’on a appelé la « prési den tia li sa tion » du régime paraît bien en
phase de forma li sa tion. Ce qui fut consi déré comme « pratique
consti tu tion nelle » est en passe de devenir la norme par le
truche ment d’instances politico- administratives (Conseils restreints
et Conseil de défense écolo gique) et politico- militaires (Conseil de
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NOTES

1  M. SENELLART, Les arts de gouverner, Du regimen médiéval au concept
de gouvernement, Paris, Seuil, 1995, p. 280.

2  Voir notam ment, J. MARCHAND, « Réflexions sur le prin cipe de
trans pa rence », RDP, 2014/3 mai, p. 677-703, ou, plus récem ment, E. AUBIN,
« La protec tion consti tu tion nelle de la trans pa rence admi nis tra tive », Les
nouveaux cahiers du Conseil constitutionnel, n  59, avril 2018, p. 35-45. Sur le

défense et de sécu rité natio nale). Un tel chan ge ment formel doit
d’autant plus attirer l’atten tion qu’il n’est le fait que de l’Exécutif lui- 
même puisque l’orga ni sa tion et le fonc tion ne ment de ces Conseils,
lorsqu’ils sont forma lisés, est le fait du seul pouvoir réglementaire.

*44

Il convient alors d’attirer l’atten tion sur un dernier point. Il appa raît
ici perti nent de souli gner, en conclu sion, des rappro che ments
pouvant paraître trou blants avec la doctrine améri caine rela tive à
l’Exécutif prési den tiel, pour tant indé pen dant de l’organe légis latif à
l’inverse de notre Exécutif parle men taire. L’orga ni sa tion par décret
des Conseils insti tu tion na lisés, leur prési dence par un chef de l’État
demeu rant irres pon sable et, enfin, leur exis tence même témoi gnant
d’une forme d’assomp tion de cette concen tra tion du pouvoir, mis en
pers pec tive avec l’ouver ture maté rielle expo nen tielle de ces conseils
à la discré tion du Président appa raît donner lieu à une
auto no mi sa tion du pouvoir exécutif, bien plus dange reuse en régime
parle men taire qu’elle ne l’est aux États- Unis 71. Sans contre poids réel
émanant d’un organe légis latif indé pen dant, une auto no mi sa tion de
l’Exécutif sous impul sion prési den tielle, loin de s’arrêter à une
doctrine de l’Exécutif unitaire 72, permet au chef d’État parle men taire
de la V Répu blique d’imposer ses vues, par la maîtrise du Parle ment
par l’Exécutif à l’ensemble du système de gouver ne ment. Si l’exis tence
des Conseils restreints infor mels devait permettre au chef de l’État de
s’imposer dans le travail gouver ne mental, l’auto no mi sa tion exces sive
et forma lisée de ce travail doit être consi dérée dans ses
consé quences ultimes, celles d’un risque de dépé ris se ment de tout
contrôle parle men taire et d’éman ci pa tion pleine et entière de
l’Exécutif présidentiel.
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RÉSUMÉS

Français
Sous la V  Répu blique, les Conseils restreints sont des instances infor melles
prési dées par le chef de l’État, qui lui permettent de rendre des arbi trages
sur l’ensemble des matières gouver ne men tales sans fonde ment
consti tu tionnel expli cite. Progres si ve ment, ils ont vidé le Conseil des
ministres de sa fonc tion déli bé ra tive, captant en pratique les compé tences
du Premier ministre et fragi li sant la respon sa bi lité poli tique du
Gouver ne ment. Cette logique infor melle s’est ensuite insti tu tion na lisée à
travers les Conseils de défense et de sécu rité natio nale puis le Conseil de
défense écolo gique (2019), dont l’élar gis se ment maté riel continu consacre
une prési den tia li sa tion du régime suscep tible de compro mettre tout
contrôle parle men taire effectif.

English
Under the Fifth Republic, the “restricted Coun cils” are informal bodies
chaired by the head of state, which enable him to make decisions on all
matters of govern ment without any explicit consti tu tional basis. These
coun cils gradu ally stripped the Council of Minis ters of its delib er ative
func tion, effect ively assuming the Prime Minister’s powers and under mining
the govern ment’s polit ical accountability.  
This informal arrange ment was then insti tu tion al ised through the Defence
and National Security Coun cils and subsequently the Ecolo gical Defence
Council (2019), whose ongoing expan sion effect ively enshrines a
pres id en tial isa tion of the regime that risks under mining any effective
parlia mentary oversight.
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